
  



Vous avez la possibilité d’utiliser les sommes disponibles de votre PEG/PEE pour participer à l’offre d’actionnariat salarié 
Renaulution 2024.

Les avoirs de votre PEG/PEE utilisables pour
participer à l’offre Renaulution 2024 sont les
avoirs disponibles du fonds monétaire.

Si vous souhaitez utiliser des avoirs disponibles sur les autres fonds de votre PEG/PEE, vous devrez :
▪ effectuer un pré-arbitrage de ces avoirs disponibles vers le fonds monétaire en amont de la souscription à l’offre 

Renaulution 2024
▪ et déterminer le montant de vos avoirs disponibles que vous souhaitez pré-arbitrer vers le fonds monétaire en vue de 

leur utilisation dans le cadre de l’offre Renaulution 2024.

Les avoirs disponibles préalablement présents et/ou pré-arbitrés sur le fonds monétaire de votre PEG/PEE seront affichés sur 
le site de souscription, lors de la période de souscription à l’opération RENAULUTION 2024.

Vous pourrez alors décider d’utiliser tout ou partie de ces sommes pour participer à l’offre RENAULUTION 2024. 
Si lors de la souscription, vous décidiez de ne plus utiliser tout ou partie de ces sommes, vous pourrez alors les arbitrer du 
fonds monétaire vers d’autres fonds du plan.

Un arbitrage (ou pré-
arbitrage) est une opération 
qui consiste à modifier la 
répartition de son épargne 
entre différents supports de 
placements au sein du Plan 
d’Epargne. On reste investi 
dans le plan. 

➔ Pas de remboursement 
des avoirs donc pas de 
fiscalité sur un arbitrage.

➔ Le montant des arbitrages 
ne rentre pas dans le 
plafond de 25% de la 
rémunération annuelle 
brute 2024.

➔ Pas d’impact sur la date 
de disponibilité : les 
sommes disponibles qui 
seront arbitrées vers le 
fonds monétaire 
resteront disponibles.

Quel est le nom de votre fonds monétaire ?

▪ PEG Renault : FCPE Multipar Monétaire Soc Resp C

▪ PEE DIAC : FCPE Amundi Label Monétaire ESR-F

▪ PEG RRG : FCPE Epsens Monétaire (A)



CAMPAGNE DE PRE-
ARBITRAGES

PÉRIODE DE SOUSCRIPTION RENAULUTION SHAREPLAN 2024

Du 3 au 23 septembre 
2024 inclus

Du 18 septembre au 2 octobre 
2024 inclus

Le 4 décembre 2024

LIVRAISON DES ACTIONS

Participation à l’offre RENAULUTION 

et possibilité d’utiliser son arbitrage

Conserver les sommes disponibles 
sur le fonds monétaire jusqu’au 4 
décembre 2024, date à laquelle le 
montant de votre participation à 

l’offre sera investi en nombre de parts 
de FCPE. 

Si vous n’avez pas utilisé toutes les 
sommes de l’arbitrage, elles resteront 
visibles sur Mon Epargne Entreprise / 

Personeo. Vous pourrez ensuite 
arbitrer ces sommes vers les autres 

fonds du PEG.

Pré-arbitrage vers le 
fonds monétaire sur 

Mon Epargne 
Entreprise / 

Personeo (Pour 
rappel, pour une 
visibilité de cet 

arbitrage sur le site 
de souscription dès 

le 18/09, il est à 
réaliser avant le 

12/09 inclus)



La campagne de pré-arbitrages est ouverte du 3 au 23 septembre inclus.

Nous vous recommandons d’anticiper cette étape et d’effectuer le pré-arbitrage au plus tôt pour que vos avoirs pré-arbitrés soient visibles sur le site 
de souscription dès l’ouverture le 18 septembre 2024. 

Un délai (variable selon les fonds) est en effet nécessaire pour visualiser votre pré-arbitrage sur le site de souscription.

Plus précisément, pour utiliser vos avoirs disponibles du PEG/PEE dès le premier jour de la période de souscription, soit le 18 septembre 2024, vous 
devez les pré-arbitrer au plus tard le 12/09/2024 inclus.

Après cette date, les avoirs pré-arbitrés seront chargés régulièrement pendant la période de souscription et visibles pour pouvoir souscrire.

NB : Les pré-arbitrages d’avoirs disponibles sur le fonds CM-AM Perspective Certitude ainsi que sur les fonds du PEG RRG et du PEE 

DIAC doivent être effectués d’ici le 19 septembre au plus tard pour pouvoir être utilisés pour souscrire à l’opération.



A partir de la page d’accueil, sélectionner dans le menu à gauche  
« Agir sur mon épargne » puis « Modifier la répartition de mon 
épargne »

Sélectionner  « Je veux arbitrer 
mon épargne actuelle »

Puis cliquer sur « C’est parti!»3
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Une notification s’affiche pour m’informer.
Cliquer sur « J’ai compris»

Les encours par fonds apparaissent. 
Choisir le support à arbitrer et 

cliquer sur « Choisir une échéance »
Sélectionner le dispositif sur lequel je veux 
réaliser mon arbitrage : « Mon PEG » puis 
« Valider »

Pour rappel : les avoirs disponibles du 
PERECO ne peuvent pas être utilisés pour 
souscrire à Shareplan 2024
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Après avoir cliqué sur « Choisir une 
échéance», les encours par date d’échéance 

apparaissent et notamment les avoirs 
disponibles éligibles pour souscrire au plan. 

Sélectionner la zone Montant

Saisir son montant d’arbitrage à réaliser puis 
cliquer sur « Valider » puis sur « Valider et 

continuer » tout en bas de l’écran.

Puis cliquer sur « Confirmer » dans 
la notification qui s’affiche 
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Sélectionner le support cible : le fonds monétaire et rentrer 100% 
dans la zone pourcentage qui s’affiche puis « Valider » et « Valider 

ma nouvelle répartition ».  
« Accepter » la déclaration sur l’honneur pour 

valider le processus
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Je vérifie ma saisie (montant à arbitrer, avoirs 
disponibles et fonds cible = fonds monétaire) 

avant de cliquer sur « Valider mon arbitrage »

Je reçois un SMS ou un mail contenant 
un code à 6 chiffres à saisir lors du 

processus d’identification

Une vérification d’identité est 
nécessaire par SMS ou mail pour 

valider l’opération.

L’opération est enregistrée
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Vous visualisez les montants de vos avoirs disponibles directement sur la page d’accueil



Vous visualisez aussi les montants de vos avoirs disponibles dans le menu Souscriptions



Fonds autre que Monétaire

Fonds autre que Monétaire

Fonds autre que Monétaire

AVOIRS DISPONIBLES SUR VOTRE PEG/PEE
(échéance de blocage de 5 ans, atteinte)

…

Fonds Monétaire

▪ PEG Renault : FCPE Multipar Monétaire Soc Resp C

▪ PEE DIAC : FCPE Amundi Label Monétaire ESR-F

▪ PEG RRG : FCPE Epsens Monétaire (A)

PRÉ-ARBITRAGES
QUOI ?  Vos avoirs disponibles

QUAND ? Du 3 au 23 septembre

(idéalement avant le 12 septembre)

Ceux investis sur un/des fonds autres que Monétaire :

➔Pré-arbitrage nécessaire vers le fonds Monétaire pour 

les utiliser dans RENAULUTION 2024

Ceux déjà investis sur le fonds monétaire

➔Utilisables dans RENAULUTION 2024, sans avoir 

besoin de les pré-arbitrer

Avoirs visualisables sur l’outil de 

souscription

=

Avoirs utilisables pour participer 

à RENAULUTION 2024

Si utilisés : les conserver sur le 

fonds monétaire jusqu’au 04 

décembre 2024

Les pré-arbitrages d’avoirs disponibles sur le fonds CM-AM Perspective Certitude ainsi que sur les fonds du PEG RRG et du PEE DIAC doivent être effectués d’ici le 19 

septembre au plus tard pour pouvoir être utilisés lors de l’opération.



Pour toutes questions relatives aux pré-arbitrages, vous pouvez contacter BNP Paribas Epargne & Retraite 

Entreprises

Par email à l’adresse renaulution.techsupport@support-client-ere.bnpparibas.com 

Ou par téléphone au 0 969 320 429

Vous trouverez plus d’informations sur le pré-arbitrage de vos avoirs en vous rendant le site de communication 

dédié au plan d’actionnariat : https://renaulutionshareplan.renaultgroup.com/fr/, onglet « Comprendre », 
Rubrique « Arbitrage des avoirs ». 

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2frenaulutionshareplan.renaultgroup.com%2ffr%2f&umid=ad43b3f1-5d3e-4e1c-895e-229e155af200&auth=01f28c548051355812ca1dd9a2a491f95da8a088-d61b465d1fecbd80c0b344936b9f921b7b1e9fbd
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